
 
 

Commune de SAINT-YBARS 

 

Commission des travaux 

 

Compte rendu de la réunion du 22 Novembre 2014 à 10h00 

 

Présents : BOY Francis 

            BUOSI Johnny 

      CHAYNES René 

Absents excusé : BERDOULAT Michel 

            Absents : VERKINDEREN Jacques 

    CHAUVIN Chantal 

    PERRIN Michel 

    BERGOUT Charles 

 

Approbation du compte rendu de la réunion du 23 Août 2014. 

 

Ce dernier est adopté sans observations. 

 

Etudes des devis pour la pose du portail et les travaux de la clôture au nouveau 

cimetière. 

 

Les membres de la commission examinent en premier les deux devis pour la fourniture et la 

pose d’un portail métallique coulissant comme ci-dessous : 

 

PROJETSTYLE : 3 024,95€ TTC 

METALU : 3 420,00€ TTC 

 

Les membres présents proposent de retenir l’entreprise PROJETSTYLE. 

 

Concernant les travaux de maçonneries, l’analyse des devis fait ressortir une grande 

différence de prix entre le moins cher l’entreprise du LATOU 17 215,30€ TTC et le plus cher 

l’entreprise BERNARDI Frères 36 577,36€ TTC en passant par l’entreprise GAUSSENS 

24 718,68€. TTC. Deux points attirent l’attention du devis de l’entreprise du LATOU, la 

longueur de la longrine 6,00ml et la teinte de l’enduit non précisée. Des précisions vont être 

demandées à cette entreprise. Il est proposé de retenir l’entreprise du LATOU, après 

mairie.saintybars@saint-ybars.fr 



confirmation de la longueur de la longrine et la teinte de l’enduit. Une attention toute 

particulière va être portée à la surveillance de ce chantier. 

 

Etudes des devis pour les travaux de remise en état de la voirie chemin A3 des 

Fontaines et A16 Lotissement du Foirail. 

 

Les membres de la commission sont tous d’accord pour constater que la remise en état de 

ces chemins n’est pas du luxe et proposent même de fixer ces travaux comme priorité N°1 

avant les travaux du cimetière. Une discussion s’engage sur la gestion de ces chemins. 

Monsieur le Maire précise que l’entretien du Chemin A3 des Fontaines était auparavant de la 

compétence de la Communauté de Communes de la Lèze qui l’a remise à la commune en 

2012. Au moment de cette transaction, l’état de ce chemin ainsi que l’ensemble des autres 

chemins étaient très mauvais. Il précise que la Communauté de Communes a décidé 

d’acquérir une goudronneuse neuve, et qu’elle va reprendre la compétence de l’entretien de 

tous les chemins revêtus. Compte tenu du délai de cette transaction qui risque d’être long, il 

est suggéré de procéder à la remise en état du revêtement sur le chemin A3 afin de le 

maintenir en état et le goudronnage du chemin du Lotissement du Foirail afin de rétrocéder 

l’entretien à la CCL. Ces travaux vont être confiés à l’entreprise EXEDRA qui propose un prix 

de 5 400,00€ HT pour le chemin A3 et 5 985,00€ HT pour le chemin A16 soit un montant 

total des travaux de 14 502,00€ TTC. Aucuns travaux sur les fossés ne vont être réalisés. Il 

est suggéré également de prendre contact avec Monsieur FASSEUR, Chemin des 

Fontaines, afin de savoir s’il a terminé les travaux à sa maison pour ne pas abimer le 

nouveau revêtement. 

 

Etude des devis pour les travaux de remplacement des fenêtres à l’ancien secrétariat 

au 1er étage de la Mairie. 

 

Monsieur le Maire rappelle aux membres de la commission des travaux le très mauvais état 

des menuiseries extérieures à l’ancien secrétariat au 1er étage de la mairie. Il présente sous 

forme de tableaux quatre devis comme ci-dessous : 

 

Entreprises  Montant HT TVA 20%  Montant Total TTC 

ESCAYRE ALU 6 671,00€ 1 334,20€ 8 005,20€ 

JFM 8 026,00€ 1 605,20€ 9 631,20€ 

L.SANCHEZ 7 151,00€ 1 430,20€ 8 581,20€ 

ALU LEZE 7 000,61€ 1 400,12€ 8 400,73€ 

 

Après discussion, il est plutôt envisagé le remplacement des menuiseries extérieures avec 

volets roulants de la salle de vote au RDC avec mise en place d’un SAS vitré à la porte 

d’entrée. Cette solution permettrait d’améliorer le confort de cette salle et de l’utiliser pour les 

personnes à mobilité réduite. Il est également envisagé la pose d’un plafond avec isolation. 

Des devis vont être demandés.  

 

La séance est levée à 11h15 

 

Le Maire, 

 

Francis BOY 


